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NOTRE PRIME
Nous avons le plaisir d'annoncer que

nous donnerons en PRIME, cette année,
un magnique

PORTRAIT DE

8ON [C[l[ENCE Mp CONROY,
D)élégué Apostolique en Canada.

Ce superbe Portrait, que tous les catho-
liques de la Puissance désirent sans doute
se procurer, sera distribué aux conditions
suivantes:

lo. A tous nos abonnés actuels dont
l'abonnement est payé jusqu'au ler juil-
let 1878 ;

2o. A ceux qui, d'ici au 1er juillet
1878, paieront tous les arrérages, s'il y
en a, et l'abonnement pour l'année courante;

3o. A tous les nouveaux abonnés qui
paieront au moins six mois d'avance en s'a-
bonnant.

Par cet arrangement, tous les abonnés
de L'Opinion Publique auront l'avantage,
s'ils le veulent, de se procurer une su-
perbe

LITHOGRAPHIE AU CRAYON
de SON EXCELLENCE MGR. CONROY, pre-
mier Délégué Apostolique nommé par
Rome pour l'Amérique Britannique du
Nord. Ce portrait, lithographié sur pa-
pier à dessin de luxe, de 15½ par 21
pouces, et enrichi le la signature auto-
nriaplie de Son Excellence, vaut au moins
UN DOLLAR, et nos agents ont reçu instruc-
tion de le donner à tous ceux qui se con-
formeront aux conditions ci-dessus.

Avis de l'Administration
Nous attirons l'attention de nos lec-

teurs sur les changements que nous croy-
ons devoir faire dans les conditions d'a-
bonnement à L' Opinion Publique.

A l'avenir, le prix pour les abonnés
qui paieront d'avance, ou dans le cours
des trois premiers mois, sera, comme par
le passé, de TROIS PIASTRES par année
pour le Canada et TROIS PIASTRES ET DEMIE

pour les Etats-Unis; mais on exigera de
ceux qui ne se conformeront pas à cette
regle $3.25 par année s'ils ne paient qu'au
bout de six mois et $3.50 s'ils ne règlent
qu'à la fin de l'année.

Après les appels réitérés que nous avons
faits, vainement dans la plupart des cas, à
nos abonnés retardataires de s'acquitter de
ce qu'ils nous doivent, et vu le montant
toujours croissant d'arrérages qui nous
sont dûs, nous croyons que cette aug-
mentation dans le prix de l'abonnement
pour ceux qui n'ont pas la louable ha-
bitude de payer régulièrement leur jour-
nal d'avance, est le seul moyen qui nous
reste de couvrir en partie les pertes con-
sidérales d'intérêts que nous subissons
chaque année et les frais de perception que
nous sommes obligés d'encourir.

Rien de plus facile pour nos abonnés
que de s'éviter le paiement de ces 25 et 50
centins additionnels : QU'ILS PAIENT TOU-

JOURS LEUR ABONNEMENT D'AVANCE, comme

le font un bon nombre des meilleurs amis
de L'Opinion Publique, à qui nous nous
empressons d'offrir nos plus sincères remer-
ciments. Puisse leur exemple être imité
par tous nos lecteurs!

L'ADMINIsTRATION.

-AVIS

Nos abonnés qui changent de de-
meure au 1er mai voudront bien nous
avertir à temps, afin qu'ils n'éprou-
vent aucun retard dans la réception
de notre feuille.
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ÉCHOS PARLEMENTAIRES

OTTAWA, 20 avril 1878.

La semaine sainte a été une semaine de
travail pour la Chambre et, par consé-
quent, de sanctification et de pénitence
pour les députés, s'ils ont su en faire l'offre
à Dieu en expiation de leurs péchés.

La grande séance s'est terminée le lundi
soir, 15 avril, par un vote de 112 contre,
et de 70 pour l'amendement de Sir John.
La Chambre s'est alors mise sérieusement
à l'ouvrage et a passé plusieurs bills et
quelques items des estimés.

Le bill de M. Laflamme concernant l'in-
dépendance de la Chambre, a subi plu-
sieurs assauts et est arrivé à la troisième
lecture, criblé de coups, avec des entailles
plus ou moins profondes. M. Laflamme
y introduisit, pendant la discussion, les
amendements qui suivent:

Aucune personne acceptant ou occupant une
charge, commission ou emploi quelconque, per-
manent ou temporaire, au service du gouverne-
ment du Canada, à la nomination de la cou-
ronne ou d'aucun des officiers du gouvernement
du Canada, auquel aucun salaire, honoraire,
gages, allocation ou traitement, ou rémunéra-
tion quelconque est attaché ;

Aucune personne ayant droit à quelque pen-
sion ou gratification de retraite de la part du
gouvernement du Canada ;

Aucun shérif, registrateur (les titres, greffier
de la paix ou avocat de la couronne de comté
dans aucune des provinces du Canada, ne sera
éligible comme membre de la Chambre des
Communes, ni ne pourra y siéger ou voter.

Sir John a essayé vainement de faire
biffer la clause qui rend inéligibles les
personnes qui reçoivent des pensions ou
gratifications de retraite, tels que les juges.

M. Ouimet, de Laval, a proposé qu'au-
cune personne ne pût être nommée à une
charge lucrative que six mois après avoir
cessé d'occuper un siége dans le Sénat ou
la Chambre.

C'était une motion à peu près sein-
blable à celle proposée par l'hon. M. Do-
rion, il y a quelques années; elle a été,
cette fois, supportée, en général, par ceux
qui l'avaient combattue alors et repoussée
par ceux qui l'avaient appuyée. On a vu
ce qu'on voit rarement : Sir John A. Mac-
donald et M. Tupper votant pour le gou-
vernement, et MM. Blake, Holton, Jetté
contre.

On met du temps à s'expliquer com-
ment un député peut voter contre une
proposition, après avoir voté pour ; mais

se trouvant, par l'habileté d'un adversaire,
dans la position de renverser un ministère
auquel il a confiance, ou de se contredire
sur une question plus ou moins indiffé-
rente, il croit que l'intérêt du pays et de
son parti l'oblige d'accepter cette dernière
alternative. Il parait qu'il est difficile de
faire autrement, car les deux partis se
rendent tour à tour coupables de la même
contradiction. Mais il y a des députés qui
se soumettent difficilement à cette cruelle
et, au fond, peu honnête nécessité.

* *
*

M. Blake a présenté un bill important
pour appliquer la loi de faillite aux com-
pagnies d'assurance. La section trois dit

Nulle demande de bref de saisie-arrêt et nulle
cession de biens ne sera faite avant que la com-
pagnie ne soit devenue, soit avant, soit depuis
la passation du présent acte, insolvable en ne
payant pas une réclamation non contestée ou
une perte contre laquelle on ne se sera pas as-
suré, pendant un espace de soixante jours après
qu'elle sera due et payable, ou, si elle est con-
testée, après jugement final et l'offre d'une dé-
charge valide et légale.

*

Une adresse a été présentée par les deux
Chambres à lord Dufferin à l'occasion de
son prochain départ. Son Excellence a
reçu cette adresse au Sénat, et y a répondu
dans le langage distingué qui le caracté-
rise. Lady Dufferin, qui était présente,
paraissait vivement affectée.

Les journaux politiques ont dû raconter
a nos lecteurs l'ovation qu'on lui a faite,
samedi dernier, à la Chambre, pendant la
grande séance. Elle était venue un peu
dans le but d'assister à une séance ora-
geuse, elle n'a pas été déçue ; les chansons
canadiennes l'ont fort amusée. Quand elle
est partie, députés, ministres et toute la
foule qui encombrait les galeries se sont
levés et ont entonné le "God save the
Queen." C'était vraiment beau. Le chant
national fut suivi de hourrahs enthousi-
astes. Cette ovation a été bien vue à Ri-
deau Hall.

Tout le monde ici ne jure que par lord
et lady Dufferin. Il y a des dames qui ne
peuvent parler du départ de leurs Excel-
lences sans pleurer, et même des hommes
dont le cœur devient ému à cette pensée.
Diable ! pourquoi sépare-t-on les gens
quand ils s'aiment tant ? C'est si rare qu'on
ne trouve pas du mal à dire des grands
personnages qu'on envoie nous gouverner,
qu'on devrait nous laisser lord et lady Duf-
ferin, qui échappent si merveilleusement à
la règle générale.

Les ministres ne sont pas aussi heureux
que leurs Excellences, par le temps qui
court. Pauvres ministres! Leur popula-
rité est éphémère, leurs joies courtes. Il
parait entendu qu'un mois après leur en-
trée dans le gouvernement, ils ne sont plus
bons à rien. Ils n'ont pas même les deux
mois de lune ue miel accordés aux nou-
veaux mariés.

**

La question de Québec a été discutée au
Sénat, où la conduite du lieutenant-gou-
verneur, l'hon. M. Letellier, a été blamée
par une majorité de dix-sept, c'est-à-dire
qu'au Sénat comme à la Chambre, les con-
servateurs ont voté dans un sens et les li-
béraux dans l'autre.

On ne s'occupe pas beaucoup générale-
ment de ce qui se passe au Sénat, et pour-
tant on y fait quelquefois d'excellentes
discussions. Il y a là des hommes aussi

forts que les chefs le la Chambre des
Communes. M. Campbell, ancien membre
du gouvernement Macdonald-Cartier, con-
duit l'opposition, qui est en majorité, avec
beaucoup d'habileté; il est secondé avec
vigueur par les hons. MM. Miller, Mc-
Pherson, etc. C'est l'hon. M. Scott qui
défend le gouvernement, avec l'aide de
l'hon. M. Pelletier, le sympathique mi-
nistre de l'agriculture.

Le débat sur la question Letellier-Bou-
cherville a été assez vif. L'hon. M. Fabre
a fait, en réponse aux hons. MM. Belle-
rose et Trudel, qui ont bientraité la ques-
tion, un discours habile et spirituel qui a
été fort remarqué.

DELTA.

"JEANNE LA FILEUSE"

Tel est le titre d'un livre intéressant
que vient de publier M. H. Beaugrand,
fondateur et rédacteur de plusieurs jour-
naux aux Etats-Unis. C'est l'histoire,
sous forme de roman, de l'émigration
canadienne-française aux Etats-Unis, his-
toire émouvante parfois, morale, patrio-
tique et instructive. On y trouve de
charmantes peintures de mours cana-
diennes, des épisodes se rattachant aux
événements de 37, au terrible incendie de
la manufacture de coton de Fall-River,
etc.

M. Beaugrand cherche à démontrer
qu'on a tort de tant s'apitoyer sur le sort
des Canadiens des Etats-Unis ; qu'on ne
les ramènera pas avec des phrases patrio-
tiques ni même en payant les frais de leur
retour, mais en leur offrant au Canada le
travail qu'ils trouvent généralement aux
Etats-Unis.

Il exprime l'opinion que l'argent voté
pour le repatriement des Canadiens serait
beaucoup mieux employé à améliorer l'a-
griculture et la colonisation.

Le style est généralement élégant, vif,
la phrase courte et bien faite. Quand on
connaît les circonstances dans lesquelles
M. Beaugrand a écrit ce livre, les difficul-
tés qu'il a eues pour le faire imprimer, on
s'étonne qu'il ait aussi bien réussi.

Le Courrier des Etats-Vis a fait l'é-
loge du livre de M. Beaugrand dans des
termes chaleureux. Il croit, comme M.
Beaugrand, qu'une grande partie des Ca-
nadiens émigrés retournera au Canada tôt
ou tard, avec des économies et surtout une
expérience et des connaissances indus-
trielles qui seront utiles au pays et com-
penseront le mal fait par l'émigration à la
nationalité canadienne-française. Cette
opinion peut être discutable, mais elle est
originale et patriotique.

"LA FIN DES MONTMORENCY"
Le succès de Montralmî et le Canada

Français a engagé M. Charles de Bonne-
chose à cultiver un talent qui n'a besoin
que de se produire pour être admiré. M. de
Bonnechose aussi sait choisir ses sujets, ses
héros. Quoi de plus propre à inspirer une
âme généreuse, un esprit bien fait, que
l'histoire de cette illustre famille des
Montmorency, la première de la France
monarchique après la famille royale ?

Voici le tableau brillant par lequel M.
de Bonnechose nous découvre l'origine de
la gloire des de Montmorency :

Le soir de Bouvines, le soleil se couchait sur


